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● (1205)

[Traduction]
Le greffier du Comité (M. Michael MacPherson): Honorables

membres du Comité, je vois que nous avons quorum.

Je dois informer les membres que le greffier du Comité peut uni‐
quement recevoir les motions concernant l’élection à la présidence.
Il ne peut recevoir aucun autre type de motions, ni entendre de rap‐
pels au Règlement, ni prendre part à la discussion.

Nous pouvons maintenant procéder à l’élection à la présidence.
Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, la présidence
doit être assumée par un député du parti au pouvoir.

Je suis prêt à recevoir les motions d’élection à la présidence.
Mme Helena Jaczek (Markham—Stouffville, Lib.): Je pro‐

pose la candidature de Sherry Romanado.
Le greffier: Mme Jaczek propose que Sherry Romanado soit

élue à la présidence du Comité.

Y a-t-il d’autres candidatures? Je n’en vois aucune.

Plaît-il au Comité d’adopter la motion?

Des députés: D’accord.
Le greffier: D’accord. Je déclare la motion adoptée et Sherry

Romanado dûment élue à la présidence du Comité.

J’invite la présidente à occuper le fauteuil.
[Français]

La présidente (Mme Sherry Romanado (Longueuil—
Charles-LeMoyne, Lib.)): Merci beaucoup.
[Traduction]

Je vous remercie infiniment.

Je me réjouis vraiment à la perspective de travailler avec vous
tous.
[Français]

Je suis heureuse de présider ce comité.
[Traduction]

Si les membres du Comité sont d’accord, j’invite le greffier à
procéder maintenant à l’élection des vice-présidents.

Le greffier: Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement,
le premier vice-président doit être un député de l’opposition offi‐
cielle.

Je suis maintenant prêt à recevoir les motions d’élection du pre‐
mier vice-président.

Madame Gray, je vous écoute.

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): J’aime‐
rais proposer la candidature de l’honorable Michelle Rempel Gar‐
ner.

Le greffier: Mme Gray propose que l’honorable Michelle Rem‐
pel Garner soit élue première vice-présidente du Comité.

Y a-t-il d’autres motions? Je n’en vois aucune.

Plaît-il au Comité d’adopter la motion?

Des députés: D’accord.

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et l’honorable Michelle
Rempel Garner dûment élue première vice-présidente du Comité.

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le second
vice-président doit être un député d’un parti de l’opposition autre
que celui qui forme l’opposition officielle.

Je suis maintenant prêt à recevoir les motions d’élection du se‐
cond vice-président.

Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): Je
propose la candidature de Sébastien Lemire.

Le greffier: Mme Lambropoulos propose que Sébastien Lemire
soit élu second vice-président du Comité.

Y a-t-il d’autres candidatures? Je n’en vois aucune.

Plaît-il au Comité d’adopter la motion?

Des voix: D’accord.

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Sébastien Lemire
dûment élu second vice-président du Comité.

M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Si les membres du
Comité le souhaitent, ils peuvent élire un autre vice-président. Je
suggère que nous le fassions de manière à ce que chaque parti poli‐
tique ait un vice-président. Je sais que le PROC traite la question,
mais nous pouvons établir ici notre propre règle en ce qui
concerne... Chaque comité a ses propres règles. Je pense qu’il serait
dans l’intérêt de chacun d’entre nous de le faire une bonne fois pour
toutes et de laisser le PROC décider ce qu’il veut faire.

Ce comité — auquel certains ont déjà siégé avec moi — a depuis
longtemps la très solide réputation de mener des travaux indépen‐
dants et non partisans à bien des égards. J’ai d’abord siégé avec
Paul Crête pendant de nombreuses années, et nous avions un vice-
président supplémentaire.

Je propose au Comité d’en élire un autre et j’espère que nous
pourrons le faire rapidement et amorcer immédiatement nos tra‐
vaux.
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La présidente: Y a-t-il des commentaires?
[Français]

Monsieur Lemire, voulez-vous intervenir?
M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): J'ap‐

puie la motion.
La présidente: Il n'y a pas de motion devant nous. Êtes-vous en

train de proposer une motion pour un troisième vice-président du
Comité? Est-ce bien cela?
● (1210)

M. Sébastien Lemire: Oui.
[Traduction]

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
J'invoque le Règlement sur le conseil d'un député d'en face. Je crois
savoir que le Comité a ses règles et tout cela, et je pense que nous
pourrions procéder à l'élection, madame la présidente. J'aimerais
seulement faire remarquer que cette décision pourrait être infirmée
étant donné que le Règlement actuel ne permet que l'élection de
deux vice-présidents.

Par respect pour mes collègues, je suis ravie de procéder à l'élec‐
tion. Je tiens seulement à avertir le Comité que, en attendant la dé‐
cision du PROC... c'est le far west; je ne sais pas ce qui va se pas‐
ser, alors... Voilà.

M. Nathaniel Erskine-Smith (Beaches—East York, Lib.): S’il
est vrai que le gouvernement a des règles à cet égard et que le
PROC recommandera vraisemblablement qu’on pourrait le modi‐
fier... J’aime que M. Masse soit élu vice-président, mais je pense
qu’il serait préférable que nous demandions à la présidente de
s’adresser au PROC pour qu’il modifie les règles de façon à ce que
M. Masse puisse être vice-président. Je pense que c’est tout ce que
nous pouvons raisonnablement faire aujourd’hui.

M. Brian Masse: Je comprends.

Selon moi, si nous procédons immédiatement à l’élection et que
le PROC annule son résultat, c’est fait de toute façon et nous
n’avons pas à y revenir. Si nous le faisons maintenant, ce sera fait
et on n’aura plus à y revenir. Cela dit, le PROC pourrait décider
d’annuler le résultat, ce qui est une autre histoire.

J’espère que nous pourrons le faire. Il y a d’autres comités qui
ont un autre second vice-président. D’un comité à l’autre, les
choses varient. Nous pouvons le faire maintenant, ne jamais y reve‐
nir et suivre un processus conforme au Règlement, et ainsi de suite.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Je ne crois pas que quelqu’un se
présente contre vous, cela dit.

Des voix: Oh, oh!
M. Brian Masse: Là n’est pas la question. L’idée est de le faire

pour passer à autre chose. C’est ce que j’espère.

Je ne pense pas que le PROC infirme notre décision. En fait, je
pense que cela donne le ton au Comité.

La présidente: Comme Mme Rempel Garner l’a mentionné, il
n’y a pas de précédent. Nous avons une motion à l’étude, mais nous
ne sommes pas habilités à ajouter un autre poste, en réalité. Je
pense que la question a été soumise à l’examen du PROC. J’ignore
si tout le monde est d’accord pour que nous attendions de voir ce
que le PROC décide.

Madame Rempel Garner, nous vous écoutons.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Peut-être que la façon de
faire la plus équitable à l’avenir...

A-t-on proposé une motion?
La présidente: Oui.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Jugez-vous qu’elle est irrece‐

vable ou recevable?
La présidente: Je la juge irrecevable. Nous pourrons y revenir.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Madame la présidente, en

m’appuyant sur l’argument de mon collègue, M. Erskine-Smith, je
propose donc que le Comité demande au PROC de trancher cette
question.

Je tiens à faire savoir que c’est une question qui serait soumise à
l’examen du Comité. Je propose aussi que nous nous penchions sur
la question de l’élection d’un vice-président si le PROC y est favo‐
rable. De cette façon, mon collègue aura quelque assurance que le
Comité a l’intention d’aborder la question si le PROC avalise la
modification du Règlement.

La présidente: Merci, madame Rempel Garner. Nous communi‐
querons avec le PROC au sujet de cette demande précise.

Madame Lambropoulos, vous avez la parole.
Mme Emmanuella Lambropoulos: Si tout le monde est d’ac‐

cord, j’aimerais que nous passions en revue certaines motions de
régie interne. J’ai des copies dans les deux langues officielles.

La présidente: Nous devons d’abord en finir avec la motion à
l’étude.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Désolée.
La présidente: Pouvons-nous procéder à un vote à main levée

pour savoir si nous sommes d’accord pour communiquer directe‐
ment avec le PROC sur ce point?

Des députés: D’accord.

La présidente: Merci.
Mme Emmanuella Lambropoulos: J’ai des copies pour tout le

monde, si le greffier veut bien...
La présidente: Vous avez tous reçu les motions de régie interne

de Mme Lambropoulos, alors je vais la laisser commencer.
● (1215)

Mme Emmanuella Lambropoulos: En ce qui concerne les ana‐
lystes, je propose:

Que le Comité retienne, au besoin et à la discrétion du président, les services
d'un ou de plusieurs analystes de la Bibliothèque du Parlement pour l'aider dans
ses travaux.

M. Brian Masse: Oui. Nous avons d’excellents analystes; nous
avons besoin d’eux.

La présidente: D’accord.

(La motion est adoptée.)
La présidente: Je prierais les analystes de bien vouloir venir à la

table.

J’aimerais qu’ils se présentent.
[Français]

Mme Sarah Lemelin-Bellerose (analyste du Comité): Bonjour.
Je m'appelle Sarah Lemelin-Bellerose, et j'ai commencé à travailler
avec le Comité en octobre 2017. Je suis très contente d'être de re‐
tour.
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[Traduction]
M. Francis Lord (attaché de recherche auprès du Comité):

Bonjour. Je m’appelle Francis Lord et je travaille avec le Comité
depuis janvier 2017. Je suis vraiment très content d’être de retour.

La présidente: Madame Rempel Garner, voulez-vous interve‐
nir?

L’hon. Michelle Rempel Garner: J’aimerais clarifier un point,
madame la présidente. Je me demande si ma collègue d’en face ai‐
merait proposer le document en entier, puisqu’il est dans les deux
langues officielles, pour que nous puissions l’adopter par souci de
commodité.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Oui, ce serait excellent.
La présidente: Y a-t-il consentement unanime?

Des députés: D'accord.
La présidente: Parfait. Les motions sont adoptées.
L’hon. Michelle Rempel Garner: J’invoque le Règlement, ma‐

dame la présidente.

Aux fins de clarification, comme les motions de régie interne re‐
viennent toujours nous hanter, je suggère que ma collègue les pro‐
pose dans leur ensemble, que vous nous permettiez d’en débattre, et
que nous mettions la motion aux voix. De cette façon, à un moment
donné, quand je ferai des misères à mes collègues du parti au pou‐
voir, nous saurons clairement ce que nous avons adopté. Je m’en‐
lève une échappatoire, mais je suis à cheval sur la procédure, ma‐
dame la présidente.

La présidente: Merci.

En fait, quand j’ai demandé s’il y avait consentement unanime,
c’était avec l’idée de les présenter toutes ensemble. Si vous êtes
d’accord, nous allons les regrouper. Nous pouvons maintenant dé‐
battre des motions de régie interne qu’il reste.

L’hon. Michelle Rempel Garner: J’ai une question concernant
l’adjonction de « Députés indépendants — article par article ». Je
présume que son but est de faire en sorte que, en ce qui concerne
les amendements à des projets de loi qui seraient normalement étu‐
diés en comité, les députés indépendants soumettent leurs amende‐
ments au comité plutôt qu’à la Chambre. Si telle est l’intention de
l’adjonction, nous devrions l’approuver.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Je n’étais pas au Parlement avant
2015, mais on m’a dit qu’il y avait eu des délibérations prolon‐
gées...

L’hon. Michelle Rempel Garner: En effet.
M. Nathaniel Erskine-Smith: On a proposé des motions et des

amendements à l’étape du rapport, alors je pense que c’est dans
cette optique qu’on présente l’adjonction pour s’assurer que ces
points sont bien traités en comité.

La présidente: Quelqu’un a-t-il un autre commentaire ou point à
soulever concernant une quelconque des motions de régie interne à
l’étude?

L’hon. Michelle Rempel Garner: En fait, j’aimerais modifier la
motion, ou y ajouter une section concernant la télédiffusion, pour
que toutes les réunions du Comité, sauf celles qui sont réputées être
à huis clos, soient télévisées ou, si ce n’est pas possible, diffusées
sur le Web.

La présidente: C’est une nouvelle motion de régie interne, en
fait.

Pouvons-nous d’abord passer en revue celles que nous avons dé‐
jà? Ensuite, vous pourrez présenter une nouvelle motion si vous
souhaitez le faire.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je demande simplement
qu’on modifie la motion de ma collègue en y ajoutant une autre
section qui prévoit que toutes les réunions du Comité, sauf celles
qui sont réputées être à huis clos, soient télévisées ou, si ce n’est
pas possible, diffusées sur le Web.

La présidente: Voulez-vous employer ce libellé exact?

L’hon. Michelle Rempel Garner: Oui.

La présidente: Voulez-vous en débattre?

(L’amendement est adopté. [Voir le Procès-verbal])

La présidente: Comme nous avons déjà passé en revue chacune
de ces motions ou nous en avons discuté, en bloc, voulez-vous que
nous les soumettions à un vote en bloc ou préférez-vous que nous
les soumettions à des votes individuels?

Madame Rempel Garner, vous avez la parole.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Comme j’ai proposé cette ad‐

jonction, j’aimerais qu’on mette l’amendement aux voix. Ensuite, si
personne n’a rien à ajouter, nous pourrions mettre aux voix l’en‐
semble des motions de régie interne.

● (1220)

La présidente: Nous avons déjà convenu de les intégrer.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Désolée, je suis rouillée. Par‐

donnez-moi.
La présidente: Par souci de clarté, je vais passer en revue l’en‐

semble des motions de régie interne que nous allons mettre aux
voix. Nous avons déjà mis aux voix celle qui porte sur les ana‐
lystes. La suivante porte sur le Sous-comité du programme et de la
procédure.

[Français]

La rubrique suivante concerne le quorum réduit.

[Traduction]

Ensuite, il y a l’interrogation de témoins, la distribution de docu‐
ments, les repas de travail, et les frais de déplacement et de séjour
des témoins.

[Français]

Ensuite, les motions traitent, dans l'ordre, de la présence du person‐
nel aux séances à huis clos, de la transcription des séances à huis
clos, des avis de motion, finalement, des députés indépendants lors
des études article par article.

[Traduction]

Bien sûr, il y a l’amendement de Mme Rempel Garner concer‐
nant la télédiffusion de toutes les réunions lorsqu’il est possible de
le faire, et de la diffusion Web dans les autres cas. C’est bien cela?

L’hon. Michelle Rempel Garner: C’est exact.
La présidente: Sommes-nous tous d’accord?

(La motion, telle que modifiée, est adoptée.)
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La présidente: À ce stade, nous avons traité les questions à
l’étude. Quelqu’un a-t-il un avis de motion ou autre chose à présen‐
ter? Sinon, nous pouvons ajourner les travaux jusqu’à la prochaine
réunion.

Monsieur Masse, nous vous écoutons.
M. Brian Masse: J’ai une motion que je vais distribuer aux

membres. Je vais la lire rapidement, si vous me le permettez, et je
vais l’envoyer à vos bureaux. Tout dépend de la vitesse à laquelle
nous voulons intégrer des choses à faire dans la discussion:

Que le Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie de la
Chambre de communes tienne immédiatement des audiences avec le Conseil de
la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes, la Gendarmerie royale
du Canada, des entreprises de télécommunications canadiennes ainsi que
d’autres spécialistes en télécommunications et groupes de défense d’intérêts afin
de
a) mieux comprendre l’afflux d’appels frauduleux comme les appels automati‐
sés, les appels fantômes et les appels indésirables sur les téléphones résidentiels
et les téléphones cellulaires des Canadiens;
b) faire le point sur les réussites et les échecs de la Liste nationale de numéros de
télécommunication exclus;
c) présenter les normes STIR/SHAKEN, dont la mise en œuvre est prévue pour
septembre 2020, et expliquer en quoi elles seront avantageuses pour les consom‐
mateurs canadiens.

Je vais envoyer cette motion à vos bureaux pour que vous y ré‐
fléchissiez. Elle se rapporte à tous les messages indésirables que
vous recevez sur vos téléphones et autres. J’ai travaillé avec les en‐
treprises au fil des ans et le Bureau de la concurrence, ou quelque
chose du genre. J’ai pensé que si nous n’avons pas de sujet immé‐
diat à l’étude, nous pourrions porter à l’attention du public la façon
de protéger les consommateurs. C’est mauvais pour notre écono‐
mie, et aussi pour la santé mentale des gens, de recevoir tous ces
appels et de se faire intimider de toutes sortes de façons. Nos élec‐
teurs qui ont des limites sur le plan linguistique et les aînés sont
particulièrement ciblés. J’ai pensé que quelques séances à ce sujet
porteraient la question à l’attention du public. Même si nous n’arri‐
vons pas à trouver de grandes solutions à ce problème dans l’immé‐
diat, nous pourrions au moins sensibiliser les Canadiens à ce pro‐
blème pour les aider.

C’est l’intention de la motion, même si nous ne consacrions que
quelques réunions à cette question. Je vais la transmettre à vos bu‐
reaux et la remettre aussi au greffier.

La présidente: Merci, monsieur Masse.

Nous allons le prendre comme un avis de motion. Merci de la re‐
mettre au greffier, qui la fera traduire officiellement et la remettra
au Comité.

M. Brian Masse: Je l’ai fait traduire, en fait.
La présidente: Merci.

Monsieur Erskine-Smith, la parole est à vous.
M. Nathaniel Erskine-Smith: Je ne fais que me greffer à l’avis

de motion de M. Masse. Pour optimiser notre temps à la prochaine
réunion et à la réunion suivante pendant que nous élaborons un plan
de travail, pouvons-nous nous assurer, lorsque nous ajournerons au‐
jourd’hui, qu’il y a une réunion en bonne et due forme du sous-co‐
mité, et que nous élaborions un plan de travail aussi rapidement que
possible?

La présidente: Merci, monsieur Erskine-Smith.

Pendant les motions de régie interne, nous avons mis aux voix la
création d’un sous-comité. Nous pourrions lui soumettre toute
question concernant d’éventuelles études pour qu’il en discute et en
fasse rapport au comité plénier, si c’est ce que souhaitent les
membres du Comité.

Madame Rempel Garner, nous vous écoutons.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Je ne présente pas d’avis de

motion, madame la présidente, mais je me demande si mes col‐
lègues aimeraient continuer à huis clos pour le reste de la réunion
afin que nous puissions discuter en privé des travaux futurs, pas né‐
cessairement pour proposer des motions à ce stade, mais simple‐
ment pour parler des prochaines étapes en vue d’élaborer un plan
de travail. Seriez-vous d’accord pour que je propose cette motion?

M. Nathaniel Erskine-Smith: Oui.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Madame la présidente, je pro‐

pose que nous continuions la réunion à huis clos.
La présidente: Est-ce que tout le monde est d’accord?

Des députés: D’accord.

La présidente: Nous allons juste prendre quelques instants parce
que nous avons besoin de faire certaines choses sur le plan tech‐
nique.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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